
 

 

 

 

 

L’an deux mil huit, le 29 aout le Conseil Municipal dûment convoqué s’est réuni en session 

ordinaire au  lieu habituel de ses séances sur la convocation de Monsieur Fourniol Olivier, Maire.  

 

Date de la convocation : le 8 aout 2008 

Présents : FOURNIOL Olivier – COURTIAL Claude –– HILAIRE Laurent – MARSAL Odile – 

PHILIBERT Monique –VEAU Eric – VERON Stéphanie- NURY Denise – THEOULE Jacques. 

 

Absents : GIRAUD Jean Marc - PODDA Marie Andrée – 

 

Votants : 9 Pour : neuf contre : 0 

 

 

SALLE SOCIO-CULTURELLE 

 

M. le Maire expose la nécessité de désigner un maître d’œuvre afin de réaliser des travaux de 

réaménagement de la salle socio-culturelle. 

Le conseil municipal charge M. le Maire d’effectuer les démarches administratives nécessaires, à 

prendre toute décision relative à la passation, l’exécution et le règlement du marché. 

 

 

EVEIL MUSICAL EN MILIEU SCOLAIRE 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal les actions mises en place par le département pour 

l’éveil musical dans les établissements scolaires (maternelles et primaires). 

Le coût global de la prestation est de 864 € pour une classe sur 15 séances s’étalant de septembre 

2008 à juin 2009. Soit environ une séance tous les 15 jours. 

Le Département finance à hauteur de 345.60 €. 

Après avoir délibéré, le conseil Municipal approuve ce projet et s’engage à verser sa participation de 

518.40 € au Conseil général. 

 

 

AUGMENTATION DES LOYERS 

 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré : 

Considérant que l’indice du coût de la construction permet une augmentation de 1.36 % sur les 

loyers, il décide d’appliquer une hausse de 1.36 % sur les logements communaux à compter du 1
er
 

septembre 2008. Les loyers mensuels seront les suivants : 

- Logement de l’école : le loyer passe de 334.01€ à 338.55 

- Deux logements au dessus de la salle polyvalente : le loyer 

passe de 244.00 € à 247.32 

- Logement La pervenche (ancienne école) : au rez de chaussée le 

loyer passe de 343.56 € à  348.23, au premier étage le loyer passe de 152.67 € à 154.75 

- Logement La Cure : le loyer passe de 445.15 € à 451.20 €. 

- Maison place église : le loyer passe de 380 € à 385.17€. 

 

 

TARIF RESTAURATION SCOLAIRE 

 

Mr le Maire expose au Conseil Municipal que le tarif des repas de la cantine scolaire payé par 

l’usager, est bien inférieur à 50% du coût de fonctionnement du service.  

Prix du repas 2 € 20. Après avoir délibéré le Conseil Municipal décide d’augmenter le prix du repas, 

qui sera de 2 € 25  à partir du 2 septembre 2008, jour de la rentrée scolaire.   

                                              

 



 

 

 

 

ADMITION EN NON VALEUR POUR CREANCES IRRECOUVRABLES 

 

Mr le Maire expose au Conseil Municipal qu’après des recherches de la trésorerie concernant la 

société SPAU AUTOHAUS, elle est  placée en liquidation judiciaire.  

L’administrateur judiciaire est dans l’impossibilité de régler les dettes car le passif est largement 

supérieur à l’actif. 

En conséquence après vote, le conseil municipal accepte d’annuler cette créance de 96.87 € par un 

mandat au 654 « pertes sur créances irrécouvrables ».                                                                                                       

 

 

CONSULTATION DE CONDUCTEUR D’ETUDE POUR SUIVI DU SCHEMA GENERAL 

D’ASSAINISSEMENT 

 

 

Afin de rédiger un cahier des charges, de mettre en oeuvre une consultation de bureaux d'études pour 

la réalisation du schéma général d'assainissement et d'assurer le suivi de sa rédaction, M. le Maire 

expose la nécessité de s'attacher les services d'un conducteur d'études. 

Le conseil municipal autorise M. le Maire à effectuer toutes les démarches administrative nécessaires, 

à prendre toutes décisions relatives à la passation l'exécution et le règlement du marché de maîtrise 

d'oeuvre. 

 

 

 

 

 

 
 

 


